
 

TERRITOIRE 
 

3 524 habitants  
 

Le service d'eau potable du S.I.A.E de Podensac-Virelade 
regroupe les communes de : Podensac et Virelade.  
 
La population desservie est de 3 524 habitants .  
 

 

 
 

2 communes adhérentes 
 

EXPLOITATION 
 

par la société SAUR 
France 

En affermage 

La société SAUR France a la responsabilité du fonctionnement des 
ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service. 
Le syndicat garde la maîtrise des investissements et la propriété 
des ouvrages. 
L’eau est distribuée à 1 612 abonnés  (+2,09 % par rapport à 
2008).  
 

  
 

 

PRODUCTION 
 

1 ressource 

� Des ressources propres au syndicat : 
le Forage (Forage situé à Podensac) a fourni 301 599 m³ d’eau 
traitée. 
 
   

 

LOCAL

IMPORT

DISTRIBUTION 
 

Un réseau de 42 km 
217 021 m³ consommés 

En 2009 les abonnés domestiques ont consommé 217 021 m³ 
(+20,48 % par rapport à 2008) soit en moyenne 169 litres par 
habitant et par jour   
Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins en 
eau du service (purges du réseau, poteaux incendie, lavages des 
réservoirs, …), le rendement du réseau était de 73,4 %  en 2009 
(il était de 72,7 % en 2008).  
Le taux de renouvellement du réseau est de 1,4 %.  
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Rendement du réseau 

QUALITÉ 
 

Bonne 

Le bilan fourni par la DDASS indique que l’eau du syndicat est de 
bonne qualité. 
La démarche de protection de la ressource en eau est entamée. 
 

  
 

 

PRIX 
 

161,47 € pour 120 m³ 
 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un 
prix au m³ consommé. 
Au total, un abonné domestique consommant 120 m³ payera 
161,47 € (sur la base du tarif du 1er janvier 2010, toutes taxes 
comprises). Soit en moyenne 1,35 €/m³, en baisse de 4,59 % par 
rapport à 2009 . 
Sur ce montant, 37 % reviennent à l’exploitant pour l’entretien et le 
fonctionnement, 34 % reviennent à la collectivité pour les 
investissements et les taxes s’élèvent à 29 %.  
 

 
EXPLOITANT

COLLECTIVITE

TAXES

Répartition des montants collectés 

S.I.A.E de 
PODENSAC-

VIRELADE 
 

Extrait du rapport annuel 2009 
sur le prix et la qualité du service public 
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ORGANISATION 
 

Intercommunale 
 

Le service d'assainissement collectif du S.I.A.E de Podensac-
Virelade regroupe les communes de Podensac et Virelade. 
  

  

 
 

2 communes adhérentes 

EXPLOITATION 
 

par la société SAUR 
France 

En affermage 
 

La société SAUR France a la responsabilité du fonctionnement 
des ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service. 
Le syndicat garde la maîtrise des investissements et la propriété 
des ouvrages. 

  
 

 

COLLECTE DES EAUX 
USÉES 

 
Un réseau de 18 km 

 

Le réseau collecte les eaux usées provenant de 1 129 
habitations ou immeubles et 1 industriels ou autres. 
Le réseau est composé de 18 km de collecteurs et 10 postes de 
refoulement. 
 

 

 

ÉPURATION 
 

1 station 
 

Les eaux usées sont traitées par la Station d'épuration de 
PODENSAC (située à Podensac) capable de traiter la pollution 
de 4 000 habitants. 
Le rejet de l'eau traitée se fait dans la GARONNE. 
 
Les boues résiduelles d'épuration sont utilisées pour la 
fabrication de matières fertilisantes ou de supports de cultures. 
 
 
 

  

QUALITÉ DU SERVICE 
 
 

La station d'épuration de PODENSAC est conforme aux 
prescriptions administratives. 
 

  

PRIX 
 

317,25 € pour 120 m³ 
 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un 
prix au m³ consommé. Au total, un abonné domestique 
consommant 120 m³ payera, pour l'assainissement, 317,25 € en 
2010 (sur la base du tarif du 1er janvier 2010, toutes taxes 
comprises hors redevance de modernisation des réseaux de 
collecte). Soit en moyenne 2,64 €/m³, en baisse de 2,13 % par 
rapport à 2009 . 
Sur ce montant, 28 % reviennent à l’exploitant pour l’entretien et 
le fonctionnement, 60 % reviennent à la collectivité pour les 
investissements et les taxes s’élèvent à 12 %. 
 
 

 
EXPLOITANT

COLLECTIVITE

TAXES

Répartition des montants collectés 

S.I.A.E de 
PODENSAC-

VIRELADE 
 

Extrait du rapport annuel 2009 
sur le prix et la qualité du service public 
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